CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 2 AVRIL 2010
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, et a, entre autres :
1.
pris note que le gouvernement britannique a décidé de procéder unilatéralement à la création d’un parc marin protégé dans les eaux entourant l’Archipel des Chagos, cela en dépit de l’engagement pris auprès du Premier ministre par la plus haute autorité du gouvernement britannique (au nom du gouvernement britannique) à la dernière réunion des Chefs d’Etat du Commonwealth à l’effet que le projet serait gelé.

Le gouvernement de Maurice condamne sans réserve la décision du gouvernement britannique.  A cet effet, une note verbale a été émise aujourd’hui.  De plus, notre haut commissaire à Londres a été rappelé pour consultations.  Le gouvernement de Maurice ne reconnaîtra pas le parc marin protégé et a décidé de recourir à d’autres options afin qu’il puisse exercer sa souveraineté sur l’Archipel des Chagos.
Par ailleurs, une lettre sera adressée au Secrétaire général des Nations unies afin d’attirer son attention sur la décision unilatérale du gouvernement britannique d’établir un parc marin protégé autour de l’Archipel des Chagos.
2.
pris note que la Conférence internationale sur l’arbitrage se tiendra à Maurice les 13 et 14 décembre 2010.  Les objectifs de cette conférence sont de promouvoir Maurice comme une juridiction d’arbitrage international et de présenter les services et les facilités disponibles aux niveaux d’arbitrage commercial international et celui d’investissement.  Environ 200 participants venant de l’Europe, de l’Afrique, de la Chine et de l’Inde seront présents.
3.
agréé que les 4 et 6 mai 2010 soient jours de congé scolaire, cela suite à la proclamation du 5 mai 2010 comme jour de scrutin pour les élections générales. Le ministère de l'Education, de la Culture et des Ressources humaines prendra des dispositions appropriées pour compenser les classes manquées. Le Conseil a également pris note que le 5 mai 2010 (jour du scrutin) sera férié.
4.
agréé que, dans le cadre de la protection de l’environnement, des panneaux d’affichage temporaires soient érigés à travers le pays pour placarder des affiches par rapport aux prochaines élections générales.

5.
pris note des activités organisées par le ministère des Droits de la Femme, du Développement de l’Enfant et du Bien-être de la Famille, pour inciter les gens à adopter des habitudes alimentaires saines et un mode de vie sain en vue de lutter contre les maladies non transmissibles.  
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6.
pris note qu’un portail Web des indicateurs des TIC sera lancé par le National Computer Board.  Ce portail Web comprendra une base de données de 147 indicateurs et fournira des détails sur, entre autres:
(a)
le statut d’e-readiness à Maurice;

(b)
l’usage des TIC dans les différents secteurs économiques, incluant le gouvernement et les résidences;

(c)
le développement du secteur des TIC  comme une industrie; et

(d)
le benchmarking de Maurice par rapport aux indices internationaux, comme l’indice de développement des TIC, l’indice de l’état de préparation du réseau,  l’indice de l’état de préparation par rapport à l’e- Government, et  l’indice 
AT Kearney localisant les services sur le plan global.

7.
pris note que la Journée mondiale de la Santé sera observée le 7 avril 2010 sur le thème: l’Urbanisation et la Santé.
8.
pris note de la reconstitution du comité exécutif du Senior Citizens Council  avec Mme. I. Nath Varma, OSK, comme présidente. 
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